
Le FPIC DOM : Regards 

sur une péréquation à 2 

vitesses

AIDE-TOI LE CIEL T’AIDERA ?



Des sous ! Des sous ! Des sous !
 - les principales ressources des EPCI

 La fiscalité locale

 La CET

 La CFE

 La CVAE

 IFER

 Taxes ménages (part additionnelle)

 Les dotations

 La DGF

 La Dotation d’intercommunalité (1,77 Mds en 2024) 

 La Dotation de base (30%) 

 La Dotation de péréquation (70%)

 La dotation de compensation (4,6 milliards en 2024)

 Le FCTVA

 Le FPIC 

Des sous ! Des sous !



Le discours de la méthode
 Le FPIC : Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales

 Calendrier: 

 Mise en place en 2012 (article 125 de la loi de finances pour 2011)

 Enveloppe progressive - gelée en 2016

 Objectifs : 

 Réduire les disparités de ressources entre les territoires

 Approfondir l’effort entrepris en faveur de la péréquation au sein du secteur communal

 Accompagner la réforme fiscale en prélevant les ressources des collectivités disposant des 
ressources les plus dynamiques suite à la suppression de la taxe professionnelle

 Principes

 une mesure de la richesse à l’échelon intercommunal agrégeant richesse de l’EPCI et de 
ses communes membres grâce à un nouvel indicateur de ressources : le potentiel financier 
agrégé (PFIA)

 prélever une partie des ressources des collectivités les plus riches pour les redistribuer aux 
collectivités les moins favorisées pour réduire l’écart actuel

 Liberté de répartition de l’enveloppe entre les communes membres et l’EPCI

Des sous ! Des sous

Le Discours de la 
méthode



A vos marques… !

 Les règles

 les contributeurs : PFIA > 0.9 x moyenne nationale

 les bénéficiaires : 60% des ensembles intercommunaux classés selon un indice 

synthétique composé du revenu par habitant, du PFIA et de l’effort fiscal

 un même territoire peut être, à la fois, contributeur et bénéficiaire du fonds

 Enveloppe : 1 Milliard d’€ en 2024

 Les paramètres du prélèvement (éligibilité):

 Le PFIA = 𝑃𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑒𝑙 𝑓𝑖𝑠𝑐𝑎𝑙 𝑎𝑔𝑟é𝑔é 𝑎𝑣𝑎𝑛𝑡 𝑐𝑜𝑟𝑟𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝐹𝑟𝑎𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑟𝑟𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑢 𝑝𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑒𝑙 𝑓𝑖𝑠𝑐𝑎𝑙 𝑎𝑔𝑟é𝑔é +

𝑠𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑑𝑜𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑓𝑜𝑟𝑓𝑎𝑖𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 n-1 +FSRIF net n-1

 Le PFIA/Hab = 𝑃𝑜𝑡𝑒𝑛𝑡𝑖𝑒𝑙 𝑓𝑖𝑠𝑐𝑎𝑙 / Population DGF pondérée 

où Population DGF pondérée = a x population DGF et a=1 + (0,54887305 x Log Pop DGF / 7500)

 En 2024, 778 EPCI étaient éligibles à une contribution

Des sous ! Des sous

Le Discours de la 
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A vos marques



Mais ce n’est pas un jeu…

28 variables interviennent dans le calcul de la contribution

Des sous ! Des sous

Le Discours de la 
méthode

A vos marques

If it’s in the game… ?



Le Labyrinthe du prélèvement

 Les paramètres du prélèvement (Calcul):

 Le montant prélevé est déterminé par un indice synthétique appliqué aux collectivités éligibles

 𝐼𝑆𝑝𝑟𝑒𝑙 = 0,75 ×
𝑝𝑓𝑖𝑎/ℎ𝑎𝑏−0,9×𝑃𝐹𝐼𝐴/𝐻𝐴𝐵

0,9×𝑃𝐹𝐼𝐴/𝐻𝐴𝐵
+0,25 ×

𝑟𝑒𝑣/ℎ𝑎𝑏−𝑅𝐸𝑉/𝐻𝐴𝐵

𝑅𝐸𝑉/𝐻𝐴𝐵

 Avec 

 pfia/hab : le potentiel financier agrégé de l’(ensemble intercommunal

 PFIA/HAB : le potentiel financier par habitant moyen

 Rev/hab : le revenu par habitant de l’ensemble intercommunal

 Le calcul

 𝑃𝑟𝑒𝑙𝐹𝑃𝐼𝐶 : 𝐼𝑆𝑝𝑟𝑒𝑙 x pop 𝐷𝐺𝐹 × 𝑉𝑝𝑟𝑒𝑙

 Avec 

 𝐼𝑆𝑝𝑟𝑒𝑙 ∶ 𝐼𝑛𝑑𝑖𝑐𝑒 𝑠𝑦𝑛𝑡ℎé𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑟é𝑙è𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑎𝑙

 pop 𝐷𝐺𝐹: 𝑃𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐷𝐺𝐹 2024 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑛𝑠𝑒𝑚𝑏𝑙𝑒 𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑎𝑙

 𝑉𝑝𝑟𝑒𝑙 ∶ 𝑉𝑎𝑙𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑝𝑜𝑖𝑛𝑡 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑝𝑟é𝑙è𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡(111,75 € en 2024)

Des sous ! Des sous
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Le Labyrinthe



C’est Noël… ?

 La loi L2336-3 du 30 décembre 2011 Instaure un mécanisme 

dérogatoire de reversement dénommé le FPIC DOM…

 Le FPIC DOM : Les règles du jeu 

 Calcul de la quote-part destinée à l’outremer

 Calcul et application du coefficient démographique majoré (M)

 Calcul des sous-enveloppes DOM (hors Mayotte) au prorata de la population 

 (M1) pour les DOM et M2 pour les COM

 Un indice synthétique de reversement est calculé (Isrev)

 Une valeur de point de reversement est déterminée à partir de la somme des 

IS rev et de M1(27,611.. € en 2024)

 Attribution à chaque EPCI en fonction de la population DGF

Des sous ! Des sous

Le Discours de la 
méthode

A vos marques

If it’s in the game… ?

Le Labyrinthe

Oh ! Oh! Oh!



Sésame ouvre-toi !

 Les paramètres du versement du FPIC DOM

 Définition de la masse à répartir

 Sont prélevées sur les ressources du FPIC :

 Une quote-part DOM (54,5 M € en 2024)

 Le montant des garanties (G) prévues à l’article L.2336-6 du CGCT

 Les régularisations de l’année précédentes (R) conformément à l’article L.2336.5 

 M = 1 Mds – OM - G –R

 Avec

 M : Enveloppe Métropole

 OM : Enveloppe Outremer = 1Mds x coefficient démographique

 Coefficient démographique = 
𝑃𝑜𝑝 𝐷𝑂𝑀+𝐶𝑂𝑀×1,33

𝑃𝑜𝑝 𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
= 0,0544549

 𝐼𝑆𝑟𝑒𝑣 = 0,6 ×
𝑅𝐸𝑉/𝐻𝐴𝐵′𝐷𝑂𝑀

𝑟𝑒𝑣/ℎ𝑎𝑏
+ 0,2 ×

𝑃𝐹𝐼𝐴/𝐻𝐴𝐵

𝑝𝑓𝑖𝑎/ℎ𝑎𝑏
+ 0,2 ×

𝑒𝑓𝑎

𝐸𝐹𝐴𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛

 Attribution FPIC = Isrev x Pop DGF x VRev

Des sous ! Des sous

Le Discours de la méthode

A vos marques

If it’s in the game… ?

Le Labyrinthe

Oh ! Oh! Oh!

998, 999,1000, 1001



Contributions

Métropole et Outre-Mer

Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC)

Attributions (hors garanties)

Métropole

1 Md€ depuis 2016

Outre-mer

54,5 M

COM                   

+ Mayotte
DOM 41,7 M

sauf Mayotte

Mayotte 

5,7M
COM

Prorata de la

population INSEE 

ultramarine 

majorée de 33%

Prorata de la

Population 

INSEE

Nouvelle Calédonie

Polynésie

St Pierre et Miquelon

Wallis et Futuna
Population DGF

Indicateur de ressources

Population 

INSEE

Martinique

3,28 M€ 

DOM

sauf Mayotte 3,85 

M€

Guadeloupe

7,82 M€ 

Réunion

15,00 M€ 

Guyane

14,60 M€ Le FPIC est de droit commun pour les 

contributions et dérogatoire pour les 

attributions (DOM)

Des sous ! Des sous
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Une vue d’ensemble



Cartographie de la péréquation intercommunale en France

Répartition du prélèvement net du FPIC (2021 Répartition du reversement net du FPIC (2021
Des sous ! Des sous
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Péréquation ou solidarité ?

EPCI Prélèvement FPIC droit commun FPIC DOM Impact Impact %

CA CAP EXCELLENCE 1 462 200          2 716 700                          -                         2 716 699.96 -

CA LA RIVIERA DU LEVANT -                      1 846 864                          -                         1 846 864.06 -

CA DU NORD GRANDE TERRE -                      1 912 144                          2 129 217             -217 073.35 -10.19%

CC DE MARIE-GALANTE -                      403 200                             428 687                 -25 486.58 -5.95%

CA NORD BASSE TERRE -                      2 266 565                          2 562 831             -296 265.66 -11.56%

CA GRAND SUD CARAIBE -                      2 416 952                          2 699 396             -282 444.41 -10.46%

CA DU PAYS NORD MARTINIQUE -                      2 908 965                          3 282 136             -373 171.37 -11.37%

CA ESPACE SUD MARTINIQUE -                      3 194 391                          -                         3 194 390.56 -

CA DU CENTRE DE LA MARTINIQUE 1 733 277          3 473 591                          -                         3 473 591.33 -

CC DES SAVANES 651 211              885 217                             -                         885 217.09 -

CC DE L'OUEST GUYANAIS -                      9 089 048                          9 522 170             -433 121.57 -4.55%

CA DU CENTRE LITTORAL -                      5 001 116                          5 669 488             -668 372.43 -11.79%

CC DE L'EST GUYANAIS -                      822 238                             804 786                 17 452.30 2.17%

CIVIS -                      5 114 246                          4 903 280             210 966.03 4.30%

CA DU SUD -                      4 332 446                          4 827 276             -494 830.48 -10.25%

CA CIREST -                      4 449 986                          4 866 002             -416 016.00 -8.55%

CA TERRITOIRE DE LA COTE OUEST -                      5 545 040                          -                         5 545 040.14 -

CA CINOR -                      5 235 514                          -                         5 235 514.09 -

Total 3 846 688.00    61 614 222.70                  41 695 269.00     19 918 953.70 47.77%

Application comparée du FPIC métropole et FPIC DOM à l'outremer 2024

EPCI Prélèvement FPIC droit commun FPIC DOM Impact Impact %

CA CAP EXCELLENCE 1 717 801          3 018 982                          -                         3 018 982.00 -

CA LA RIVIERA DU LEVANT -                      -                                      -                         0.00 -

CA DU NORD GRANDE TERRE -                      2 158 398                          2 112 696             45 702.00 2.16%

CC DE MARIE-GALANTE -                      412 567                             410 166                 2 401.00 0.59%

CA NORD BASSE TERRE -                      2 511 388                          -                         2 511 388.00 -

CA GRAND SUD CARAIBE -                      2 793 748                          2 773 720             20 028.00 0.72%

CA DU PAYS NORD MARTINIQUE -                      3 595 760                          3 580 099             15 661.00 0.44%

CA ESPACE SUD MARTINIQUE -                      4 039 804                          -                         4 039 804.00 -

CA DU CENTRE DE LA MARTINIQUE 808 536              4 200 728                          -                         4 200 728.00 -

CC DES SAVANES 440 040              972 277                             -                         972 277.00 -

CC DE L'OUEST GUYANAIS -                      9 492 998                          8 921 440             571 558.00 6.41%

CA DU CENTRE LITTORAL -                      4 127 660                          4 072 167             55 493.00 1.36%

CC DE L'EST GUYANAIS -                      -                                      -                         0.00 -

CIVIS -                      5 924 900                          5 935 180             -10 280.00 -0.17%

CA DU SUD -                      4 625 704                          4 537 923             87 781.00 1.93%

CA CIREST -                      4 897 129                          4 802 405             94 724.00 1.97%

CA TERRITOIRE DE LA COTE OUEST -                      6 407 393                          -                         6 407 393.00 -

CA CINOR -                      5 215 012                          -                         5 215 012.00 -

Total 2 966 377.00    64 394 448.00                  37 145 796.00     27 248 652.00 73.36%

Application comparée du FPIC métropole et FPIC DOM à l'outremer 2017
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Hiérarchie des CA 2024 – FPIC DOM

    
    

    

        

        

    

    

        

    

    

    

    

    

    

    

    

    

     

     

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

        

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

        

    

    

    

        

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

    

    

    

     

     

     

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Hiérarchie des CA 2024 - Droit commun

Dérogation ou uniformité… ?
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Il était une fois…
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Astérismes…
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Santana !

Epiphanie

➢ Une vision uniforme des outremers artificielle : La France est une mais divisée

➢ Un exercice parlementaire raté

➢ Des dynamiques territoriales aléatoires et divergentes

➢ Un exercice de solidarité compromis

➢ Le défi d’une solidarité endogène du bloc communal

➢ Le poids de l’incertitude politique et financière nationale et européenne

➢ Le pari impossible de la République des territoires

Article L2336-4

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 144 (V)

I. – Il est prélevé sur les ressources du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 

une quote-part destinée aux communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

des départements d'outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna. Cette quote-part est calculée en 

appliquant au montant des ressources du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales le rapport, majoré de 33 %, existant d'après le dernier recensement de population entre la population 

des départements d'outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna et celle des communes de métropole et 

des départements d'outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, de la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon et des circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna. Cette quote-part est répartie en deux 

enveloppes destinées, d'une part, à l'ensemble des départements d'outre-mer à l'exception de Mayotte et, d'autre 

part, à la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les 

circonscriptions territoriales de Wallis-et-Futuna et au Département de Mayotte, calculées proportionnellement à la 

population issue du dernier recensement de population.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025076375
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000025048543/2011-12-30/


Merci de votre attention
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